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UN ESSAI
La publication bi-m ensuelle du

CANADA-REVUE répondant actuel-
lement aux besoins et aux res-

sources du journal ainsi qu'aux

intentions des promoteurs de
l'couvre de réforme qu'il ac-

complit, nous avons été infor-

més qu'un groupe assez important
dle nos anciens abonnés et anciens

lecteurs qui nous ont quittés pour

les raisons religieuses que l'on

connait désirerait ardemment voir

commencer la publication d'une

feuille aux idées larges et réfor-

matrices comme l'était au début

le CAN1 7DA-RRVUE, avant que les
événements aient nécessité son

orientation vers un antagonisme

religieux que les suites n'ont fait

qu'aigrir et augmenter.

Nous avons soigneusement étu-
dié la question ainsi posée, et
avant peu nous serons en mesure
de rendre réponse à ceux qui s'y
intéressent.

Il doit évidemment y avoir

place dans notre public pour un
journal qui tiendrait une position
moyenne et appuierait ses reven-
dications sur le terrain social et
philosophique en dehors de la
question religieuse, et l'essai mé-
rite d'être tenté.

Le CANADA-REVUE n'est, bien
entendu, pas en cause dans tout
ceci.

Il s'agirait d'un journal nouveau,
dans un ordre d'idées nouveau,
et, suivant l'expression mise à la
mode en France, d'un " esprit

nouveau ".

A. FILIATREAULT.
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PUISSANTE DEMOCRATIE
Les soucis de la lutte que nous s->itenons de

toutes parts contre les assauts des pouvoirs ec-
clésiastiques ligués contre nous, les efforts que
nous prodiguons pour obtenir des réformes ou
pour assurer celles que nous avons conquises,
ne doivent pas nous faire o ublier qu'un grand
objet de notre ouvre, que sa partie doctrinaire,
est le développement de l'idée démocratique
dans son expression vraie : la souveraineté clu

peuple dans le pays libre.
Si nous avons paru nous écarter de cette

vision, l'écart était bien plutôt apparent que
réel.

Comme le colon qui pénètre dans la forêt
pour s'y tailler i patrimoine à l'abri des exac-
tions et des étouffements des centres corrompus
et enfiévrés, il nous a fallu mettre le feu aux
broussailles, dussions-nous voir se consumer
quelques-uns les grands arbres sous lesquels
nous comptions poser les assises de notre for-
tune future.

C'est courageusement que nous avons jeté en
défi aux trembleurs, qui voulaient nous arrêter
dans notre marche, une tête d'archevêque; les
peureux se sont écartés de nous, et dire que
c'étaient là ceux sur qui nous comptions d'abord
pour asseoir notre ceuvre; mais le champ nous
reste, assez vaste pour suffire à nos travaux.

Nous voulons donc aujourd'hui faire trève
aux préoccupations d'un certain ordre qui ont
depuis plusieurs mois inspiré ces article de tête,
pour revenir, par une pente logique et consé-
quente, à l'exposé dles grands principes écono-
Iniques d'une saine démocratie.

Il nous est impossible <le trouver à ce
sujet quelque chose de plus instructif, un ex.
emple plus saisissant, que celui du gouverne.
ment de la Nouvelle-Zélande.

Cela nous semble bien lointain, bien étrange
dle chercher unt type de gouvernement popu-
laire en d'aussi jeunes contrées.

Mais si l'on réfléchit aux difficultés que ren.
contrent les réformateurs quand la race est
imbue de préjugés sucés avec le lait maternel

ou élevée sous la férule, quand l'enfant devenu
homme cherche à son tour un sceptre pour
commander; lorsque l'on songe à tout cela, on
conçoit que ce ne sont pas les vieux pays qui
peuvent nous fournir un exemple de mécanisme
complet et d'iîstitutions concordantes dans le
sens du pur libéralisme.

La Nouvelle.Zélande, colonie anglaise, est
actuellement gouvernée par un ministère dont
la majorité est composée d'ouvriers, c'est-à-dire
d'hommes dont les occupations au moment de
leur élection étaient manuelles.

En 1891, des élections eurent lieu entre deux
partis: le parti du travail et le parti du ca-
pital.

Mais il ne faudrait pas croire que cette lutte
fût la résultanIe d'un soulèvement inattendu,
d'un antagonisme imprévu entre les deux forces

productrices du bien-être commun.
Il n'en est rien.
Le " nouveau libéralisme " qui triompha dans

ces élections et qui synthétise les progrès du
libéralisme, bien qu'il fût dès ses débuts le
beaucoup en avant du vieux libéralisme anglais,
avait conquis sa force par une marche croissante,
régulière et sûre.

Il n'y avait donc pas révolution, il n'y avait
ni lutte ni antagonisme, mais concurrence
entre deux systèmes qui s'étaient développés
côte à côte: l'un le régimne du capital, en vertu
de moyens d'influence matériels, l'autre le ré-

gime clu travail, en vertu de la force acquise par
les doctrines humanitaires et sociales et les
bienfaits dle leur application.

On voit dès lors qlue nous sommes dans une
situation absolument différente de celles qui
nous entourent ; le terrain n'est pas du tout le
Même, et la leçon que nous prétendons en tirer
ne peut être que théorique, nous le craignons,
mais enfin, cela ne lui enleve rien cde son intérêt.

Les lois de la Nouvelle-Zélande comprennent
les six grands principes pour lesquels les dé-
fenseurs de la Charte ont versé leur sang en
Angleterre:

Suffrage par tête.
Parlements tri-annuels.
Scrutin secret.
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Paiement des députés.
Eligibilité sans restriction.
Equation des circonscriptions électorales
Voilà la base sur laquelle est établi le régime,

et l'on comprend de suite qu'une plateformne
aussi large pouvait donner place à l'évolution
des esprits vers la liberté dans toute son
ampleur.

Le premier soin de quelques.uns des iei-

bres les plus influents de la colonie fut de cher-
cher à établir un système et de tenter un effort
loyal pour le faire réussir.

Le système choisi fut celui du socialisme col-
lectif, qui pose en axiome que la société est
collectivement responsable du bien-être de
chacun des individus qui la composent.

C'était en un mot " la lutte contre la lutte

pour la vie."
L'idée fut cordialement acceptée et loyale-

ment mise en pratique.
Libéraux comme conservateurs, lorsqu'ils

furent au pouvoir, mirent tout en oeuvre pour
matérialiser l'idée de collectivité, en municipa-
lisant et nationalisant toutes les institutions qui
servent aux besoins quotidiens du peuple: che-
ins de fer, télégraphes, cables sous marins,

assurances et travaux publics de toute espèce.
Sous l'influence die ce mouvement, le parti du

travail acquérait une énorme puissance en
échange ce la déperdition d'inlluence du parti
du capital.

Mais, ce qui détermina la victoire du parti du
travail, ce fut, fait étrange, les désastreux effets
des grèves de 3890.

Et c'est ici que la monographie de cette évo-
lution économique devient excessivement cu-
rieuse.

Battus et écrasés dans leur lutte contre le
capital au moyen de la résistance physique et

matérielle, les chefs du parti du travail eurent
la sagesse de conseiller à leurs suivants de
chercher un remède dans l'organisation et des

armes dans le bulletin de vote.
Cet avis fut suivi sagement, sans bruit, sans

violence, et aux élections suivantes, la majorité

élue appartenait au parti du travail.
Il fallait organiser un gouvernement, et c'est

alors que se fit voir dans cette démocratie tri-
omphante un sain esprit de conduite sage et

p'ondérée.
Le parti du travail ne choisit pas pour chef

un ouvrier, mais appela à sa tête un homme de la
députation qui, bien que n'appartenant pas à la
classe ouvrière, fût en sympathie avec les idées
<lu parti, et fût au courant des affaires parle-
mentaires.

Un cabinet a été constitué, et tout le monde
s'accorde à dire que jamais gouvernement ne
fut plus travailleur ni productif de bons effets.

La composition du cabinet devait naturelle-
ment amener des incidents, et si nous les citons,
c'est seulement pour faire ressortir les beautés
du régime qui pern'et une simplicité aussi noble.

Un des députés était allumeur de reverbères,
et l'on trouve dans les membres du conseil mu-
nicip:l du bourg où il réside la résolution sui-
vante "Qu'il soit accordé un congé à l'allu-
meur de reverbère du bourg pendant la session

du parlement, et que son fis le remplace pen-
dant ce temps."

Le Conseil Législatif avait cherché à créer
des embarras à la Chambre, niais il y fut vite

porté remède en nommant douze autres con-

seillers clu parti du travail.
Un d'entre eux était ouvrier chaudronnier, et

travaillait à l'intérieur d'une chaudière quand on

lui apporta la dépêche qui liui donnait le titre

d'honorable dans toute l'étendue (le l'1Impire, et
sans se déranger de son travail, il se fit passer la

missive par l'ouverture du haut de la chau-

dière.
Il est inutile le dire que la ligne cie conduite

suivie par ce gouvernement tend entièrement

au socialisme d'Etat et au collectivisme pur.

Cette courte étude, que nous voulons continuer

n'a pas d'autres prétenti>ns que de donner

quelques indications sur le mouvement démocra-

tique, et de fournir quelques indices sur la marche

des événements en terrain neuf et sur un sol libre.
D>URoC.

La Véri/ de cette semaine public une correspon-

dancc de France où il est rait allusion à nos articles

sur les évêques français
Nouis aurons notre mot à dire à ce sujet.
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L'AUTORITE
Au moment où le chanoine Archambault et

ses confrères s'évertuent à nous exposer à leur
goût la doctrine de l'autorité en matière de re-
lations cléricales et laïques, il est très bon pour
notre public de lire la circulaire suivante que le
ministre des cultes, en France, adressait à tons
les dignitaires ecclésiastiques sous ses ordres, à
propos de l'observation de la loi sur les fabri-
ques :

Monsieur l'Evòque,

Depuis la session du ier avril, j'ai reçu (les conseils
(le fabrique (le divers diocèses un certain nombre (le
délibérations protestant contre la nouvelle régleien-
tation que la loi (lu 26 janvier 1892 a imposée aux
fabriques et consistoires.

Ce mouvement est assez superfciel, et répond peu
aux nombreuses excitations dles individualités poli-
tiques, qui cherchent dans cette circonstance un nou-
veau prétexte à divisions, puisque le nombre des
documents dont il s'agit ne dépasse Is, tout compte
fait, depuis la promulgation de la loi, le chiffre de
1,200, alors qu'il existe en France près (le 35,000
conseils de r:rique.

Encore convient-il (le distinguer parmi les pièces
que j'ai reçues ceiles qui n'expriment qu'un désir de
modifications, qui pourront être examinées après la
mise ci pratique (lu nouveau règlement, de celles qui
s'attaquent au principe même (le la loi et constituent
dès à présent (le véritables refus d'obéissance.

Ces dernières, dès que l'existence en aura été diu-
ment constatée, ne pourront pas rester sans répres-
sion. - Il faudra bien que leurs auteurs comprennent
que la capacité civile recommite à un établissement quel-
conque oblige cet établissement à une comptabilité égu-
lière dont la forme et le contrôle relèzcnt erclusiventnt
l/f poinwoir qui a pron/oncc cette reconnaissance.

Après que je l'ai déclaré à la tribune de la Chamn-
bre, il est inidspeisable que le règlement d'admui-
nistration publique délibéré par le Conseil d'Etat, en
vertu de la délégation légale qu'il avait reçue, soit
partout mis à exécution, car personne ne pft être an.
i/essus /e la loi, et le gouvernement qui a charge de
son application est fermement résolu à ne pas faillir
à sont mandat.

Je viens donc vous demander de vouloir bien ne
donner connaissance du texte ofliciel des instructions
que vous avez cru devoir adresser aux conseils de
fabrique, à l'occasion (le la mise ci pratique des nou-
velles dispositions légales réglementaires, soit que
vous ayez fait parvenir ces instructions par lettres
pastorales ou circulaires, soit que vous les ayez in-
sérées, sous forme de communiqué, dans la Senaine
Rcligieuse de votre diocèse.

Je vous serai obligé de répondre à nia deiminde
dans la huitaine. le g'>t/ve'rnenient ne saif rtit se t11:-

sintéresse' plus longtemps de lapplication d'une loi
rote par les pouvoirs publics, et dont l'exécution doit
être assurée au mêmme titre que celle des autres lois.
Il pourrait encore moins laisser se prolonger une
agitition qui serait de nature à miettre en péril le droit
souverain de l'Etat en mtêne temps que les intérêts du
cnlte.

Agréez, monsieur l'Evêque, l'assurance de ina
haute considération.

Le ministre de l'instruction publique,
des beaux-arts et des cultes,

E. SPULLR.

voilà, ce nous semble, un exposé de principes
clair et catégorique, que feraient bien de mé-
diter tous nos fameux castors et ceux qui les
suivent.

C'est ainsi que se doivent traiter les rapports
de l'Etat et du clergé, et pour ceux qui, pous-
sant l'incrédulité jusqu'à se figurer qu'il n'y a
nul pouvoir capable de faire observer ces lois,
diraient: Quelle puissance peut faire obéir le
clergé, nous répondrions: le gouvernement
peut d'abord appliquer l'article 5 du décret du
27 mars 1893, qui, après avoir rappelé que les
fonctions de comptable de la fabrique continue-
ront, sous le régime de la loi nouvelle, d'être
remplies par les trésoriers, prescrit jusqu'à dé-
faut du trésorier, - ou d'un receveur spécial
désigné par les fabriciens eux-mêmes en dehors
du conseil -"les fonctions de comptable seront
remplies par le percepteur de la réunion dans la-
quelle l'église paroissiale est située, etc., etc."

Enfin, au cas où ce contrôle de l'autorité
civile serait formellement refusé par certains
conseils, le gouvernement a une bonne façon
d'exercer contre eux le droit de "répression"
dont parle la circulaire qu'on a lue plus haut:
c'est de les révoquer.

L'arme lui est fournie par l'article 5 de l'or-
donnance royale dlu 12 janvier 1825 ainsi con-
çue :

" Sur la demande des évêques et l'avis des préfets,
notre ministre secrétaire d'Etat au département des
affaires ecclésiastiques et (le l'instruction publique
pourra révoquer un conseil de fabrique pour défaut

"de présentation de budget ou de reddition de
"comptes, lorsque ce conseil, requis de remplir ce
"devoir, aura refusé on négligé de le faire, ou pour

toute autre raison grave."

Ainsi, nous nous trouvons dans cette situation



étrange d'une loi republicaine dénoncée comme
anti-cléricale, et dont l'exécution se trouve as-
surée par une loi du gouvernement le plus cagot
qui ait jamais existé en France, le gouverne-
ment de la Restauration.

La France seule présente de semblables dis-
positions qui paraitraient paradoxales, mais qui
sont vraies, parce que seule, la France, de tous
les pays catholiques, a su maintenir intégrale
la prépondérance de l'Etat sur toute orga-
nisation.

La situation étrange que nous ont faite ici les
circonstances et les traités a tellement affaibli
la puissance civile en présence de l'envahis-
sement constant du clergé, qu'il fallait vraiment
une cause comme celle que nous avons soulevée
dans notre procès contre l'archevêque de Mont-
réal pour rétablir les rôles et déterminer les
privilèges convoités.

On peut avoir la preuve de la nécessité d'une
réforme de ce genre dans un incident de bien
mince apparence, mais qui dévoile en même
temps le parti pris bien arrêté du clergé de ne
pas céder un pouce devant l'autorité civile, qu'il
brave et méprise.

La société de colonisation et de repatriement
avait convoqué, il y a eu lundi dernier huit jours,
au Monument National, tous ses membres en
séance solennelle. Le lieutenant-gouverneur
de la Province avait été spécialement invité, et
l'on avait cru nécessaire de solliciter la présence
de trois évêques, dont l'un archevêque, celui de
Montréal.

L'hon. M. Chapleau prit la précaution de
faire règler la préséance, connaissant les diffi.
cultés sans cesse renaissantes que provoquent
les prétentions des chefs de l'Eglise à ne pas
céder le pas aux chefs du pouvoir civil.

Ainsi, il affirma qu'il était le premier de st

province et qu'il entendait marcher le premier.
On dut obéir devant son inébranlable réso-

solution, et de fait, la cérémonie eut lieu, NI.
Chapleau reçut les premiers honneurs; c'est à

lui que furent présentées le premier les adres-

ses, enfin il eut préséance.
Mais ce serait mal connaitre la gente cléricale

que de supposer, même un instant, qu'elle a

désarmé.
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Ce monde-là veut toujours avoir le dernier
mot.

Ainsi, dans la emcaine Religieuse de samedi
dernier, ils prennent leur revanche et rattrap-
pent la première place en dénaturant les
faits.

Si on lit le rapport conçu par les deux cia-
noines épistolaires de l'évêché, nous y trouvons
à deux reprises le lieutenant-gouverneur relégué
au deuxième plan, tandis que vraiment il avait
été le premier.

Qu'on juge de ce petit subterfuge ecclésias-
tique pour bien se rendre compte de la valeur
des'gens auxquels nous avons affaire:

Aussi, à côté de Monseigneur l'archevêque de Mont-
réal, et de l'honorable Chapleau, licutenant-gouver-
neur de la Province de Québec, on voyait, lundi
dernier, au Monument National, Monseigneur l'ar-
chevêque d'Ottawa, Mgr Laflèche, évêque des Trois-
Rivières, un des premiers évangélisateurs de notre
Nord-Ouest, un grand nombre de prètres distingués,
et une foule de citoyens marquants de Montréal et
de la Province.

C'est bien cela: l'archevêque d'abord, le
gouverneur ensuite; les prêtres distingués d'a.
bord, les citoyens marquants ensuite.

Et plus loin :

C'est au président de la Société, à M. J. D. Rol-
land, qu'il appartenait de présenter les adresses à
Monseigneur l'archevêque de Montréal et au lieute-
nant-gouverneur le la province. il l'a fait avec un
grand bonheur d'expression.

Encore l'archevêque d'abora, le gouverneur
ensuite, ce qui est faux, archifaux.

Voilà où nous en sommes encore.

Qui donc remettra tous ces gens-là à leur
place?

LIBÉRAL.

PNE GhANDE TRAGEDIENNE
Montréal vient d'avoir la bonne fortune de possé

der " pendant une semaine " une pliade d'artistes
supérieurs qui nous ont fait goûter les chefs-
d'oeuvre du génie français. Le temps n'est plus de
se livrer à des compte-rendus déflorés ou à des re-
proches qui seraient vains. La troupe était excel-
lente, et le public, à part trois bonnes soirées, s'est
montré d'une apathie désespérante. Nos confrères
quotidiens ont noblement rempli leur tache en faisant

rANAnA- ntiT1
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ressortir ces duCIIx points caractéristiques de la tour-
née, il ne nous reste qu'à causer un peu avec nos
lecteurs (les sensations les plus iiarquées <le cette
courte visite (le nos grands fières d'ou t re- Ie r.

Nous tenons surtou -t parler de l'apparition (le
MImne Scgond-Webe-, l'éminente tragédienne à qui
la France a confié l'héritage des Mars et les Rachel.

Mime Segond-Weber était une figure à part dans
ce groupe, et nous arrivait si jeune, avec un

renommée déjà si étincelante, qu'il ne faut pas s'é-
t on nrc si le public était anx ieux cie la voir. I.'amuni
Fréchette, un des rares privilégiés qui avaient eu le
plaisir de l'entendre, nous avait dépeint l'artiste sous
(les couleurs si enthousiastes, dans dles accents si
coi.r.aincuis, que sa bonne volonté et son enthou-
siasîne faisaient à la jeune tragédienne une tâche bien
difficile de ne pas démériter.

Faut-i Is'étonner si la représentation d'Anildrtar/nc
avait amené salle comble à l'Académie, vendredi, le
seul soir où Madane Segond-Weber se lit entendre.
Tout ce (ule Mlontréal compte <le plus dis:ingué dans
la société, danls la magistrature et dans le barreau,
tous étaient à son poste pour juger. Il y avait ce
soir-là des figures austères que nous n'avons guère
coutume de rencontrer au théâtre, et une foule de
charmantes mondaines qu'il est rare cIe trouver aux
spectacles austères. C'était évidemment l'événement
<le la senmaine.

Eh bien, nous n'avons pas été déçus ; bien loin de
là, M ne Segond-Weber a donné plus encore que nous
n'attendions d'elle ; elle nous a empoignés, elle a
fasciné et entrainé toute la scène à sa suite.

Le lerdemaiîn, elle était reine dle Montréal, et son
succès éclipsait touts les précédents.

Si l'humble témoignage d'un modeste public peut
prendre place au nombre dci fleurons qu'elle porte à
sa couronne, notre ville niérile <le compter parmi celles
qui n'oublieront jamais la visite - si courte qu'elle
ait été - de cette incomparable artiste.

Mais aussi, c'est un tempérament que cette majes-
tueuse creature.

1Et le rôle dl/ermione ne semble-t-il pas taillé tout
exprès pour cette bouillonnante lature toute pétrie
de nerf et de cc:ur?

Ambiticuse, aimante et par-dessus tout feimiîîe,
passant les accès de la tristesse la plus mîélancoliquîe
aux espérainces les ptus folles et aux abattements
les plus noirs, //ermone vit dans cette diction si souple,
aux mille nuances, et surtout dans ces yeux admira-
bes dont on ne peut se détacher un instant, qui fasci-
nent, hypnotiseiit et pénètrent jusqu'à l'àiîme.

Itacine est un peu méconnu du public lettré de
nos jours ; et son nom apparaît rarement au pro-
grammc. Le mouvement romantique l'a pas mal
démonétisé. Corneille, son compagnon de gloire, a
conservé l'avantage sur lui de paraître plus moderne
et d'être plus facilement compris de notre dévorante
génération.

Cependant, après avoir entendu AIndronvaque
commc l'ont interprété Madamc Segond-Weber et
ML Mounct-Sull et Scgond, de grand cceur, on
ferait amende honorable au pauvre délaissé qui
connut pourtant si bien le tempérament humain pour
nous peindre cette l ermione sans cesse balancée entre
deux amours, ou plutôt sans cesse ballottée dans les
phasestumultueuses d'un amour immensesur lequel elle
cherche ci vain de se tromper elle-même ; dans un
moment de sublime fierté, ordonnant à Oreste d'aller
assassiner Pyrrhus qui l'a trompée, et lorsque Oreste
vient chercher le prix (le son crime, le repoussant et
le maudissant de la violence de son amour renais-
sant.

Ouelle interprète il faut pour ce rôle changeant et
flexible, tout cde contraste et de vigueur, et quel im-
mense talent y dépense à foison Mie Segond-
Weber!

Faut-il rappeler les scènes les plus mémorables,
celles qui ont produit le plus grand effet: l'entrée
d'Hfernione, d'abord, au bras de sa confidente, le récit
si touchant de ses alternatives de joie et de désespoir,
où sa physionomie si mobile, si vive, si parlante nous
fait sentir toute la passion qui la torture. Un de nos
confrères lui demt mndait, après la représentation, com-
ment elle s'y prenait pour obtenir ces incomparables
effets le mna.que qui décèlent toutes ses impressions,
et s'extasiait sur les grandes études qu'il fallait entre-
prendre pour obtenir titi tel résultat.

- Eh non, dit-elle ; il faut seulement penser ce que
l'on dit.

Cette simple réponse peint bien l'artiste, aussi in-
telligente que modeste.

Citons aussi la rencontre avec Andromaque, le dia-
logue avec Pyrrhus, pour arriver aux deux derniers
actes qui ont affirmé ce colossal succès. D'un bout à
l'autre, les scènes enflèvrées se succèdent, avec un
feu et une ardeur empoignante qui culmine dans
deux finales qui ont absolument soulevé la salle, cm-
ballée devant tant de force ou d'autorité.

Madame Segond-\cber laisse à Montréal un inou-
bliable souvenir. Elle est bien jeune encore, et l'avenir
nous réserve sûrement un jour le la revoir parmi
nous ; ce jour-là le Canada saura lui montrer qu'il
n'est pas ingrat.
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)eux mots avant de terminer cette trop courte
étude d'un talent hors (le pair: Madame Segond-
Weber a un autre mérite pour nous, Canad iens, mérite
qui nous la rend plus chère encore, elle est française
et patriote, patriote irréden/isc.

Parisienne et plébéienne, elle a l'amour de sa patrie
et du peuple qui l'habite; de son voyage au Canada,
elle a conservé, nous disait-elle, l'impression qu'elle
avait trouvé ici une petite France. C'est un grand
éloge dont nous sommes fiers, et qui nous lait encore
une fois souhaiter son retour.

MARG.

r

De tous les points de la France, des lèvres ecclé-
siastiques, des lèvres de prélats prononcent le liané-
gyriclue le Jeanne Darc.

On ne croirait jamais, à entendre ces éloges suin-
tant l'émotion, que la vierge lorraine a été envoyée
au bûcher par le cardinal (le Winchester, assisté de
l'évêque Cauchon, après avoir été tourmentée par les
théologiens les plus retors de l'époque.

Cette quasi-canonisation d'une martyre qui fut plus
la victime du cléricalisme que de l'anglais est assez
surprenante, et prête à de singulières réflexions.

On aura beau opposer un démenti intéressé à cette
accusation, l'ignoble pancarte qui surmontait le
bûcher :1 ÊliIuiQ UI-REl.\IsE, crie le rioni (les meur-
triers à la postérité.

je n'ai pas qualité pour faire ici le procès (les accu-
sateurs, desjugeset desbourreaux de jeanne : l'histoire
impartiale s'est prononcée sur les hommes et sur les
mobiles; mais si j'avais une opinion personnelle i
émettre au sujet de l'auto-dafé (le Rouen, je dirais que
les autorités religieuses ont été parfaitement logiques
en imposant le supplice (lu feu à celle qu'ils traitaient
d'hérétique et (le sorcière.

Je dis /ogiques ; je ne dis pasjls/r.
En effet, la mission (le Jeanne fut absolument laïque.

Le clergé n'est intervenu clans sa vie que pour la
tyranniser, parce que tous les actes de Jeanne ont été
accomplis de la façon la plus anti-théologique.

Ce n'est pas aux autorités ccclésiastiques qu'elle
obéit: c'est aux voix mystérieuses qui parlent plus a
son ceur qu'à son oreille, aux apparitions surnatu-
relles qui viennent illuminer et embellir sa rustique
solitude. .

Elle voit, dans des clartés célestes, Sainte Margue-
rite et Sainte Catherine qui lui disent : c

"Jeanne, va au secours (lu roi de France et lui
rends son royaume

Jeanne, la pieuse Jeanne, ignorant les subtilités et
les raffnements de l'orthodoxie, ne croit pas devoir
consulter son curé sur le danger ou sur l'innocuité <le
ces apparitions. Elle est bridée d'une flamme divine ;
elle sent que Dieu lui a confié une mission ; elle a
conscience de sa prédestination; que lui importe le
jugement <les hommes!

Elle quitte tout cc qu'elle aime: sa mère ci larmes,
son père sombre, son jardinet fleuri, ses oiseaux ba-
billards, ses compagnes rieuses, son nid natal, tout,
tout, tout !

Mais quidone la soutient dans cette volonté conIre
laquelle un père a brisé son autorité ?

Est-ce la toute-puissante Eglise ou ses ministres
Non. Tout le monde labandonne, au contraire.

las une bouche humaine ne s'ouvre pour acclamer
l'héroïsme de son action.

Sans découragement, au milieu de bien les périls,
elle arrive à Vautcouleurs et pénètre auprès du sci-
gneur de Baudricourt, loyal capitaine d'un <les débris
<le l'armée le Charles VII.

Baudricourt hésitait entre la raison et l'ardeur coin-
inunicative de Jeanne. Avant qu'il ait eu le temps
de prendre une résolution, le curé le Vaucouleurs
intervint; mais ce fut pour porter une accusation (le
sorcellerie contre la noble enfant (elle n'avait pas vingt
ais) et pour l'exorciser selon les indications lu rituel.

Ce fut son premier contact avec le clergé qui chante
aujourd'hui sa béatification. Il est vrai que cela se

passait il y a quatre cent soixante-cinq ans.
Jamais Jeanne ne se recommanda de l'autorité

religieuse. A ceux qui devaient la conduire devant
le roi et qui s'étoiiiaient de son isolement, elle répon-
dait simplement: " Les anges du paradis nie disent ce

(ue j'ai à faire ; qu'ai-je besoin d'autres ordres !"
Mais le projet dè Jeanne a éipu les docteurs de

l'Eglise. Ces bonnets carrés iî'admettent pas qu'une
action patriotique, léroique ou mystique puisse s'ex-
crcer en dehors <le leur contrôle et échapper à leur
censure. Ils traduisent la jeune fille devant un aréo.

page <le théologiens diserts, qui avait la prétention
d'intimider l'héroïne. Séguin, l'un desjuges, qui la

persiflait faute le pouvoir l'embarrasser, s'avia <le lui
demander quelle langue parlaient sessain tes.

-" Meilleure que la vôtre," repliqua Jeanne sans

,en laisser imposer.
Ses réponses exaspérèrent les juges, Mais l'heure

n'était pas arrivée. Jeanne avait une mission à rem-
pIir, que tous les théologiens conjurés n'eussent pu
ntraver.
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D'ailleurs, le peuple, qui est l'écho de la voix de
Dieu, la protégeait.

Jeanne lui avait comiuniqué son enthousiasme, à ce
bon peuple qui souffrait depuis si longtemps.

Aux menaces des docteurs il opposa son gronde-
ment farouche, et le passage de Poitiers fut livré à
Jeanne.

On connaît l'épopée (le la Pucelle.
1artout où elle passait, elle provoquait l'admiration

et le respect ; aussi les chats-fourrés ecclésiastiques se
gardèrent-ils de la molester, du moins tant qu'elle fut
puissante et redoutable. Mais lorsqu'elle fut aux
mains des anglais, ils se souvinrent qu'elle avait agi
librement, qu'elle n'avait sollicité aucune estampille,
qu'elle ne s'était aplatie devant aucune autorité,
qu'elle avait dédaigné les ' lumières de la théologie
officielle, et que, pour ces mépris accumulés d'un pou-
voir exclusif et jaloux, elle méritait un désaveu solei-
nel et une peine exemplaire.

Quel crime avait donc commis l'innocente pastou-
relie ?

Un crime épouvantable à cette époque. Il n'a
même pas perdu beaucoup de son horreur (le nos
jours, surtout an Canada :

Jeanne avait agi sans autorisation préalable; elle
avait fait une Suvre pie sans le consentement (les
évêques ; elle avait obéi a des voix célestes sans les
soumettre . l'examen (les docteurs ent théologie.
Crime atroce au XVe siècle.

Y a-t-il, en effet, quelque chose (le plus subversif et
(le plus contraire à la théologie que d'obéir à des voix
et d'exécuter ponc:tuellement des ordres divins ?

Ne sait-on pas que Dieu et les saints, depuis la dis-
parition des patriarches, ne se révèlent plus directe-
ment aux mortels vulgaires? Lourdes, La Sallette,
Paray-le-Monial, etc , en sont l'irréfutable preuve.

J eanne ne pouvait donc échapper au supplice
réservé aux hérétiques. Son procès offre une série
(le guet-apens odieux en même temps que le plus
merveilleux exemple d'indépendance, (le fermeté et
(le courage.

Tous les docteurs en a/qui, ei dis/ingo et en crgo ne
purent la faire fléchir ou la faire trembler. Elle n'eut

pas une défaillance, même au pied du bÛîcher, même
dans les flammes. Le dlernier mot qui s'exhala (les
lèvres <le cette vierge pure fut le nom de Jésus.

Elle eut des réponses sublimes; celle-ci entre
autres:

" Je viens de par l'ordre de Dieu, je n'ai que faire
ici, renvoyez-moi à Dieu dont je suis venue."

C'était l'affirmation des droits (le la conscience in.

dividuelle. C'est peut-être la première manifestation
de la libre-pensée.

Pouvait-on lui pardonner cela ?
Jeanne ne s'est jamais démentie.
Depuis son départ de Domrémy jusqu'à son ascen-

sion sur le bûcher, elle n'a pas cessé de proclamer ce
qu'il y avait de rigoureusement personnel dans ses
actes et son indiscipline à toute autorité ecclésias-
tique.

Malgré cela, on en fait une sainte religieuse. Cela
ne peut la souiller; et puisque les théologiens de nos
jours y tiennent, passons-leur cette singularité.

Mais souvenons-nous que Jeanne d'Arc est la per-
sonnification du patriotisme, qu'elle réalise le type le
plus parfait de la beauté morale, qu'elle est le modèle
de tous les désintéressements, le précurseur de toutes
les libertés, la protestation du devoir contre le pouvoir
abusif. Souvenons-nous qu'après avoir été la victime
de tous les abandons, elle s'est vengée avec l'arme
sublime du pardon.

Ah ! oui, le clergé est excusable de tronquer l'his-
toire pour placer Jeanne Darc dans son martyrologe.
Il n'a pas une sainte qui puisse rivaliser de gran-
deur avec elle. Laissons-lui la vaine gloire de la
canoniser après l'avoir assassinée, et, sans brûler d'en-
cens, recueillons-nous au souvenir de cette incarnation
de la vertu et du patriotisme, apprenons son histoire
à nos enfants, et prions souvent, tout bas, cette sainte
laïque.

IIENRI ROULLAUD.

S IS1TITIITIOS DE [(HARITE
(Suite).

X
L'actualité m'impose l'obligation de m'occuper d'un

établissement charitable en passe de disparaître.
Il s'agit d'une maison de retraite pour les vieillards

et les infirmes, dont la fondation est due à un homme
très populaire à Montréal. C'est une sorte de bourru
bienfaisant, qui passe sa vie à faire le bien en gro-
gnant, mais dont la main gauche ignore les bienfaits
que répand la main droite. Ce brave homme, qui est
aussi un homme brave, avait dès longtemps remarqué
que les établissements religieux ne suffisaient pas,
malgré leur nombre, à assurer titi refuge, même tem-
poraire, aux vieillards, aux infirmes ou aux misé-
rables que l'infortune réduisait au vagabondage.

Notre Vincent de Paul canadien ne chercha -pas à
savoir pourquoi les nombreux palais religieux dé-
corés du nom d'hospices nie recevaient pas tous ces
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errants ; il ne perdit pas son temps à gémir en vain
sur le sort des malheureux, mais il se dit que ceux
qui sont assez pauvres pour ne point pouvoir payer
un galetas laïque peuvent encore moins payer la
pension exigée par les bonnes sours pour séjourner
dans leurs somptueux établissements.

Il aménagea donc à ses frais, dans des bâtiments
délabrés dont il avait la jouissance, quelques coins
bien abrités où tous les gueux trouvaient une couche
rudimentaire et des aliments fortifiants.

Notre philanthrope ne bornait pas sa charité à si
peu de chose ; il s'efforçait encore de trouver du
travail à ses pensionnaires valides, et faisait, pour les
autres, les démarches et souvent les déboursés né-
cessaires à leur admission dans un établissement
charitable offciel, c'est-à-dire peu gratuit.

Les choses allèrent ainsi pendant deux ou trois
ans.

Le digne homme qui avait inauguré ces refuges
voyait sa clientèle augmenter, et se dépensait davan-
tage. Ce n'était pas un millionnaire oisif, c'était un
travailleur utile qui gagnait avec ses bras ce que son
coeur donnait aux pauvres. En un mot, c'était un
un être ignominienisement laïque, mais saintement
charitable.

Un pareil état de chose ne pouvait se prolonger.
Il manquait à cette oeuvre embryonnaire une soutane
et des cornettes : il y en eut.

Un bon abbé survint et persuada au fondateur de
cette hospitalité nocturne qu'il était incapable d'exer-
cer le bien avec tant de simplicité. Il fallait une
propriété particulière, dont lui, l'abbé, aurait le titre
et les avantages de la plus-value.

Un laïque n'a rien à refuser à un prêtre, même si
CC prêtre est sulpicien. L'abbé triompha aisément
des hésitations de son interlocuteur, et acheva (le le
séduire par l'offre d'une somme sufisante pour l'achat
cde la propriété.

Celle-ci fut acquise moyennant $ 15,000 que fournit
l'abbé.

Cela se passait il y a une quinzaine d'années.

La charité laïque fit place à une charité plus judi-
cieuse: la charité patentée.

Cela n'empêcha pas le créateur de l'oeuvre de con-
tinuer à s'occuper de ses pensionnaires et de dé-
penser plusieurs milliers de piastres pour leur assurer
les secours dont ils avaient besoin.

Grâce à l'immeuble affecté à cette oeuvre, il devint
possible de recueillir des vieillards et des infirmes
payants, et les dons particuliers commencèrent à
affluer.

A l'aide exclusif de ces ressources, on parvint ra-
pidenent à agrandir la maison, à l'élever d'un étage,
et, finalement, à former trois corps le bâtiments sus-
ceptibles ce recevoir deux cent vingt-cinq sujets.

Depuis la fondation de cette maison, plus de deux
mille malheureux ont été secourus ; et cela d'autant
plus utilement que les secours donnés ont apaisé bien
des désespoirs.

L'abbé, petit à petit, avait monté en grade. De
collaborateur, il était devenu chef. Cette préémi-
nence, il la tenait uniquement ce son déboursé cde
$5,ooo. Le titre de propriété lui appartenait, et
tous les amendements faits à icelle ne lui avaient pas
coûté un rouge liard.

Indépendamment de ces amendements très im-
portants, l'immeuble avait quintuplé de valeur en
raison des améliorations du quartier dans lequel il
est situé.

Il y a quelques mois, l'expropriation dIe l'îlot où
est située cette maison fut décidée pour cause d'utilité
générale. Tous les intéressés établirent l'état de
leurs réclamations, et l'abbé propriétaire tomba d'ac-
cord avec les évaluateurs pour une indemnité dle
$10,000.

Bravo ! dira-t-on. Voilà une forte somme qui per-
mettra de multiplier les bienfaits accordés par l'insti-
tution. On pouvait recevoir deux cent vingt-cinq
malheureux, désormais on en recevra cinq cents.
Vive Dieu! quelle aubaine !

Doucement, s'il vous plait, messieurs les enthou-
siastes !

Oubliez-vous, par hasard, que c'est l'abbé qui est
propriétaire, soit réellement, soit en qualité de fidéi-
commissaire de celui ou cde ceux qui ont fourni les
$15,ooo ?

Si vous avez oublié ce détail, vous avez tort.
La propriété a été payée $15,000. La plus-value

est de $95,ooo, soit un revenu annuel, pour les quinze
années, dle $6,333-33, ou plus (le 42 pour cent par
an.

Et que l'on ne dise pas que nous sommes des pro-
phètes de malheur; que nous crions avant d'être
écorchés: Cette maison de refuge est vide aujour-
d'hui ; on. a dirigé les pensionnaires dans un établis-
sement hospitalier qui le prend les indigents qu'avec
des subsides du gouvernement.

De sorte que les sacrifices du fondateur, les dons
nombreux des bienfaiteurs, les bénéfices réalisés sur
les vieillards payants, tout cela a été fait au profit
d'un individu ou d'une collectivité, opérant toujours
à coup sûr, et sous le masque hypocrite et menteur
dle la chari/ .
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C'est une leçon dont la population profite
l'espérer. Il n'y a pas unn homme, il n'y;
femme, dans la classe travailleius, qui puisse
d'échapper a la détresse profonde à l'ie
mort a frappé les jeunes et les vigoureux
mille, et où les années culèvent aux victix
bilité de travailler, c'est-à-dire de vivre
secours d'autrui.

Il est bon que l'on sache que toutes 1
toutes les sollicitations, toutes les carottes
tiques n'ont d'autre but que de grossir d
immobiles, et que toutes les déclamatio
charité et sur l'amour dii proclii n cacher
effréné dles richesses, passion qui dévor
celles qui se disent les rCl)éselanlts et
nuateurs ici-bas <lu divin Jésus qui a prêc
vreté et en a fait une vertu.

Cette opération fnancière peut donner
assez précise de la spéctlation faite par le
avec l'Université- Laval.

Le séminaire a pr/i $74,ooo sans ili/rrI/
à la construction d'un monument qui ci co
iEUx c:NT ?.-:. La différence sera f
les dons volontaires de la population. C
consenti pour vingt ans. Or, à cette
l'Université-Laval, qui n'est efdicacemîîenît
personne, ie peut faire face à ses dépense
est probable - le séminaire interviendra, é
dettes criardes et s'emparera de l'édific
valeur sera peut-être à cette époque de
cing cent mille piastrcs.

Ce qui ne l'empéche pas de faire tanbo
tout quie sans son assistance généreuse I'
LavaIl était morte.

Et il y a des inibéciles qui s'imagi neni
vrai.

APPA O MIRALE
Uîn journal nouveau, La ()1,ns/ioli di. 1

se public, simultanément, à Paris et à i
sous les soins de notre ami M. Napoléon
contient un curieux article, qui démontre
tabilité les opinions humaines et les rev
l'opinion publique.

Le 2 nIovemîbre 1872, N'l. A. Cromier pu
son journal, /.a Pai.r Socia/c, ii article a

Le temps est aux apparitions, aux mir

ra, il faut Pèlerinages. Ne trouvez donc pas étonnant que j'aie

a pas in , MOI aeSSI, (Ille apparitio, saîs être mie petite
se x'uîîtr lerereles iloîitagu ies.se Vanter .

voici les daits:Ire ou lat J'étais dans mîonî cabinîet et seu<l dans mîonî appar.
die lit fal- tell)cnit, lorsqu'uni coup dle sonînette se fit entendre.
la possi- Mais le timbre avait complètement changé. Il avait
s.,îî le icui la note grave d'ine cloche qui tinite miie

estonné, j'allai ouvrir, et je vis une jeue fille ci
usqêetenue (le paysanine, comme étaient autrefois îes cos-

ecclésias- tuliies dc îos provinces de l'Est,
es trésors Elle tenait une palme eI sa main.
ns sur la Chose curieuse, je rcconnus de suite que ce qui
it l'amour était devant moi navait rien de corporel.

je mie rangeai rcspcctueusemîent ;elle glissa sur le
e ceux et .etparqluet semblable il unei ombre. Commîne je rie tenais
les conti- debout, elle [e dit
lié la pau- -" Asseyez-vous, j'ai à vous parler ; écoutez-moi

I Dc touts les côtés, ou1 alîîîoîîce des apparitionîs (le
une idée la Saiiîte-\ierge sous le nom de l'immaculée Con-
séminaire ceptioi.

C'est moi quli suis limîmaculée.
je M'appelle Jeannîe, et je suis liée danîs le petit

pour aider village de Iomréilîy, près Vaucouleurs, on Loîiiî.
ûtera bien I Quand la France était presque entièrement con-

ournie par quise par les Anglais, moi, faible femme, humblc
Ce j)lt est bergère, je lie Crus pas que la capitulation fût îîéees-
époque, si ae sait ce e je fis.

e~boqîi Il I:" t parce que je salivai ima patrie adorée, je fus
aidée par brîlée vive, cii vertu d'i jugeet dans lequel le

s, - ce qui clergé uc joua pas le plus beau rôle.
tr indra les "je suis donc l iîiaculée et la Martyrisée; je suis
e dont la la Saintc île la Fiaucc.
quatre ou et F I sio doit faire mi pèlerinage, cc n'est ni iLourdes iii à lat Salette, iais à )oiréiy, où mon

hiumible chaumillièreC mZN iIt CIienre, pieuISemenCt conIser-
uriner par- vée.
Université- 't la se leroiit les iracles (loît nous avons

besoinî. Les cmmuragIIes se retremiperonit ;l'anmouîr (le
t qIlue c'est li patrie rcîîaitra les co murs les pis froids ; la

I'Ieiîcez-voils pour assuré (Ille lat police nî'aura pint
LUI t 'US. à initerv~enîir pou Iîfa ire respecter les pèleri ns de Domt-

rénîy) ; ltus les fronîts Se découvrironit (levanit eux.
IAujourd'hui Doîuîrènîy est sur les frontières (le

la l'russe ; élevez mie forteresse autour (le ima cabane,
~j ~ et je scrai là pour la défenidre -je veux rester fraiî-

çaism."
It la visionî dispaurut. - MIa sonînette it enîtenîdre

'>i iniil, <liii dles tin temlen ts pla iii tiFs;, comme ui si ou pleuira it.

New Vork, Je restai pensif.
'l'ioiiI)S1) 'l'CI est le i écit (le l'ap)paritioni (Ilue j'ai eule, le

1511 illliiclle 13 octobre t1872, àl (quatre heures trenite-
bien luis- cinq nutes clu soir, dans mo. Cabinet.

iremîentls dc ircilcills(le A LLUS.

ibliaiI das e croirait-on, cet article fût alors conîsidléré comume
ubliait, daus une iisultc au culte établi.

pèLa PaiNe ucie fut saisie le soir quîêîe par tii

cIus et aux comiussaire e police t
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Il y cut mieux :
Un dcputé du Morbihai, M. Fresneau, rit à La

>air Scicia/c l'honneur d'une interpellation dlu haut
le la tribune de de l'Assemblée Nationale de Versailles-

en la séance publique ('u 9 novembre 1872. Et par
suite, peu après, M. A. Cromier fut condamné à six
cents francs d'amende pour avoir glorifié Jeanne
d'Arc 22 aVIS. 1/1p t01.

Quelqu'un qui écrirait aujourd'hui le même article
serait décoré.

Après tout, ce n'est pas plus drôle que de voir le
clergé béatifier Jeanne d'Arc après l'avoir brûlée.

THEATRE FRANCAIS

CHRONIQUE
En ce moment, les intéressés s'occupent de la réor-

ganisation d'une nouvelle troupe française pour la
saison théâtrale 1894-1895.

Celle qui vient de s'écoulcr a été marquée par des
hésitations et des fautes inévitables, qui n'ont pas
compromis le théâtre, mais dont la répétition pourrait
menacer son existence.

Du côté de l'administration, ces fautes ont été
Des différences dans le tarif du prix des places; les
changements de spectacles subits et nombreux ; des
reprises inopportunes; des représentations à béné-
fices trop multipliées.

Du côté des artistes, il y a cu, dans bien des cas,
trop d'opiniâtreté à s'en tenir aux emp!ois déter-
minés par les engagements. Il en est résulté des
distributions malheureuses qui ont occasionné des
soirées bien médiocres.

La presse elle-même n'a pas toujours compris son
rôle. Certains journaux, surtout au début, ont systé-
matiquement loué ou blâmé le théâtre, sans s'inquiéter
le Moins du monde si leurs opinions variables étaient
ratifiées par le public impartial. D'autre part, des
intimités trop étroites se sont établies entre artistes
et journalistes ; cela a donné naissance à dles petites
coteries qui ont toujours tendu à diriger l'opinion
dans un sens parfois contraire à la vérité.

Je ne fais aucune allusion personnelle ; je constate
qu'en général chacun de nous a subi wne influence, et
je confesse que, dans deux circonstances, je me suis
laissé involontairement entrainer par des coisidé-
rations de personne.

Ceux le mes confrères à qui j'ai parlé le cet em/1-

!'abouillage' par certains artistes sont de mon avis, et,
conlime moi, déterminés à s'y soustraire à l'avenir.

Pour assurer le succès d'une troupe nouvelle et
pour mériter au théâtre le nm d'Op/ra qu'on lui a
prodigué cette année, il faudra nécessairement donner
des opéras de traduction et des opéras-comiques.

Parmi les oeuvres faciles à monter avec les res-
sources de Montréal, je choisis dans le répertoire les
suivantes :

OÉiusi : Faust - Roméo et Juliette, <le Gou-
nlod ;

H amlet, d'Ambroise Thomas
Martha, de Flotow ;
Don Pasquale, - Lucie-la Favorite, le Donizetti
La Traviata - Le Trouvère - Rigoletto, le

Verdi.
OPÉR AS-COMIQUE.S: Mignon - Le songe d'une

nuit d'été, d'Ambroise Thomas
Carmnen - Les pêcheurs le perles - de Bizet;
Lackmé, de Léo Delibes ;
La Dame blanche, de Boëlclieu;
Le châlet - Si j'étais roi - Le postilln <le Loti-

jimeau - Le Sourd ou l'auberge pleine - Le Far-
fadet, de Adan ;

La Fille du Régiment, de Donizetti;
Mireille - Philémon et Baucis, de Gounod
Le Voyage en Chine, de Bazin;
Le Maître <le Chapelle, le Paer;
H-aydée - Le Domino noir - Les diamants de la

couronne - Le Cheval de bronze - Fra Diavolo, de
Auber;

L'Ombre, de Flotow;
Le pré aux clercs - Zampa, de Hérold
Les noces de Jeannette, - Galathée, <le Victor

Massé;
Les mousquetaires de la Reine, de Halévy
Les rendez-vous bourgeois, de Nicolo;
Les Dragons de Villars, de Maillard
Le Barbier de Séville, de Rossini.
Toutes ces pièces, et un grand nombre d'autres que

l'on pourra ajouter à cette liste, sont d'une moralité
irréprochable.

parimii les opérettes que l'on devra reprendre, ci-
tons:

La Mascotte - Le grand Mogol - Gillette de

Narbonne, de Audran
3occace, de Suppé;
Les cloches <le Corneville, (le Planquette
Les Mousquetaires au Couvent, <le Varney
La Petite Mariée - Le petit Duc - <le Lecocq;
Mam'selle Nitouche, de Hervé;
La Fille lu Tambour-Major- Mme Favart, de

Offenbach.
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)ans le répertoire d'opérettes qui n'ont pas été

jouées ici, on choisira sans doute:
lBfrbe-bleue - Orphée aux enfers - Les contes

d' loffman - La Belle lé!ène- Madane l'Archi-
duc; - Les Brigands, de Offenbach

Fatinitza, de Suppé;
Les petits Mousquetaires, de Varney;
Le Petit Faust, de Hervé ;
La Cigalc et la Fourmi ; Serment d'Amour - M iss

Hélyett - Le Voyage de Suzette, opérette féerie, de
Audran

La Camargo, - La Marjolaine, de Lecoq
L'Etudiant pauvre, la Guerre joyeuse ;
Le pays de l'or, - pièce à grand spectacle, etc., plus

les nouveautés à succès et quelques petites pièces en
i acte comme les Charbonniers, M. Cloufleury, les
Pantins (le Violette.

Dans les comédies et vaudevilles, on utilisera ai-
sément le personnel cn donnant de temps à autre:

Durand et Durand ; les Boulinards ; La Ca-
gnotte ; - Tricoche et Cacolet ; La boule ; Lequel ?
Trois femmes pour un mari; Le train (le plaisir;
Champignol malgré lui ; Le procès Vauradieux; et
<les pièces ci un acte comme L'affaire de la rue de
Lourcine; Le célèbre Vergeot; Soufie-moi dans
l'Sil; En wagon ; Les .deux Sourds ; La veuve au
Camélia ; Un mari dans du coton ; Les deux timi-
<les; Une tasse de thé ; Le homard ; Le luthier de
Crémone; Le bonhomme jadis ; L'été dle la St
Mlartin; La chanson <le Fortunio; Le mariage aux
lanternes, etc.

Il y a, sans doute, bien des modifications à ap-
porter à cette ébauche de répertoire; on peut l'aug-
ienter, le diminuer et même le transformer sans
inconvénients. je ne le donne que comme un pro-
totype.

Miais ce petit travail serait incomplet si je n'y
ajoutais le tableau d'une troupe capable de répondre
aux exigences imposées par les trois genres indi.
ques.

En regard du titre des emplois, je mets un chiffre
d'appointements mensuels selon les données que je
possède. Ce chiffre pourra également être modifié
selon l'habileté de celui ou <le ceux qui seront char-
gés les engagements à Paris ; mais tels qu'ils sont
indiqués ci-dessous, je les crois raisonnables et sé.
rieux :

1er ténor léger en tous genres................ $oo
2e " " 9"

Br o " opérette ......................... 360

lBaryton en tous genres ............................... 360

Basse chantante en' 'jus genres........ ... ........ 240
i re Basse - comnécl et opérette........... 100
Grand premier conEiqie.............................. 120
Trial, jeune com ique.............,................... 100
Comique marqué (Laruette) ........................ 80
3c ténor - comédic et opérette ................... 70
3e basse - comédie et opérette ................ .. 70
Ire chanteuse légère........................... 500
ire Dugazon, opérette................................ 360
2e chanteuse « .............................. 16o

Desclazzas.......................... 120
2e Dugazon, ingénuité (comédie) ................ 8o
4 utilités hommes (pris dans les chSurs) $65... 260
4 utilités femmes (prises dans les choeurs) 65... 260
ChSurs - hommes - 14 moins 4 utilités -

io à 6o ............................................... 6oo
Chours - femmes - 16 moins 4 utilités -

12 à 6o ............ .... .............................. 720
Chef d'orchestre........ ........................ 120
Sous chef d'orchestre................................. So
Pianiste accompagnateur et répétiteur ......... 70
24 musiciens à $6o.................................... 1,440
Régisseur, metteur ci scène.......... .............. 120
Costumier et costumière (pris dans les chours) £20

$7,0o

D'après ce tableau, on peut recruter une troupe de
second ordre, c'est-à-dire une troupe au moins deux
fois supérieure à celle que nous avons eue, - et qui,
cependant, a fait nos délices - pour la somme ronde
le $7,ooo par mois.

Pour sept mois d'exploitation, cela représente
$49,ooo...... en chiffres ronds...... $3o,ooo.

Ces sept mois, le mois d'octobre commençant un
lundi, feront, avec les matinées, environ 212 repré-
sentations. Réduisons-les à 2oo, pour être plus près
de la vérité, et comptons largement :

T roupe ................. ............................. $5 ooo
Eclairage, $20 par jour......................... 4,000
Loyer, $20 4 .................... .... 4,000

Employés, $150 par semaine ................... 4,200
Frais généraux et décors..... .................. 2,000

Total: $54,200

Afin <le ne rien laisser au hasard, portons la dé-
pense à $6o,ooo, et divisons cette somme par 200,
nombre des représentations probables. Nous trouvons
que les frais, par jour, atteignent la somme de
$300.

Pour peu que le public comprenne l'utilité de l'ins-
titution et lui accorde la même faveur qu'il a accordé(
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àa troupe que nous venons d'applaudir, la moyenne
des recettes journalières doit être de $400
A mon humble avis, les capitaux engagés dans

cette entreprise ne courent donc aucun risque, et, en
courussent-ils un, ce ne serait jamais que celui de ne

pas rapporter d'intérêt. Dans ces conditions, il ap-
partient aux esprits éclairés de se dévouer à cette
entreprise essentiellement intelligente, profitable à
notre population tout entière.

*

L'art dramatique français vient d'être superbement
représenté à Montréal par Mounet-Sully, le mer-Ieilleux tragédien.

Les journaux quotidiens français ont si unanime-
ment acclanié l'artiste, qu'il ie me reste rien à ajouter
à son triomphe.

Cependant, je ne puis résister au désir, - au besoin,
Ypourrai-je dire, - de tirer une conclusion de cette belle

manifestation artistique, conclusion qui tend à dé-
montrer que la thèse du CANADA-REVUE est exacte,
lorsqu'elle expose que l'art dramatique et lyrique
Irançais a une immense portée intellectuelle.

Indépendamment des pures jouissances qu'il pro-
cure, cet art a le don d'éveiller la curiosité du vul-
gaire et de ressusciter les souvenirs des initiés et (les
lettrés. C'est ainsi que la Patrie nous a donné de
fort beaux articles sur les représentations de Mounet-
Sully, et particulièrement sur la tragédie Rdipe-roi.
Cet article, dû à la plume de mon ami Horace St
Louis, a paru le 16 mai. C'est une esquisse rapide,
mais concise et exacte, de l'art tragique grec et parti-
culièrement des ouvres de Sophocle.

La veille de la représentation, Horace St Louis
iexhumait de sa mémoire de longs fragments de
IEdiPe-roi, et me récitait, en grec, les morceaux les
plus remarquables de cette euvre fatale et saisis-
saute.

lorace St Louis est un helléniste qui ferait hon-
neur à M. Egger, qui savait tant de grec ; cela
explique son admiration communicative et expli-
querait auîssi la science foncière de son article. Je
suis certain que Horace St Louis peut disserter sur
la pliade grecque avec l'unique secours de ses sou-
venirs classiques; mais je suis non moins certain que
la colonne qu'il a remplie dans la Patrie, en moins
d'une heure, à propos de la représentation de odipe-
rOi, est l'unique résultat de l'enthousiasme prolongée
que Sophocle, son traducteur Jules Lacroix, et son'
interprète Mounet-Sully, lui ont communiqué.

Ce qui est vrai pour l'un est vrai pour tous. Sans
doute, tout le monde, après un spectacle relevé, ne

peut pas partager les mêmes impressions. Il y a une
question dle relativité intellectuelle qui différencie les
sensations, mais il est indiscutable que le Théâtre,
dans tous les genres, exerce une influence salutaire
sur les spectateurs: il amuse les uns, instruit les
autres, et fortifie la science des privilégiés qui ont pu
en acquérir.

* *

Le public convenable qui assistait aux représen-
tations de Mounet-Sully, la semaine dernière, à l'Aca-
démie, a été indignée (le la conduite d'une bande de
polissons, dont les propos inconvenants, les chants
déplacés, le tumulte, les cris et les jurons ont pu
voler impunément dans la salle.

Résumant l'opinion générale, M. -1. C. St-lPierre
écrivit au surintendant de la police une lettre de pro.
testation contre le sans-gêne des malapris qui troc.
blent ainsi des réunions où la bonne société a le droit
de se croire à l'a bri du contact des voyous.

Par suite d'une circonstance très-fâcheuse, cette
lettre, qui n'était nullement destinée à la publicité,
fut reproduite dans la 1resse avec des commentaires
d'un goût douteux.

M. I-. C. St-Pierre a protesté contre cet étrange
procédé, et, du même coup, i! a donné une petite
leçon d'urbanité à la Presse.

Il est étrange de voir un organe de cette impor-
tance se mettre du côté de la lie des faubourgs contre
un homme comme M. I-. C. St Pierre.

L'opinion de la Presse, en cette occurrence, est
bonne à retenir, car on pourra la lui rappeler lors-

qu'elle s'avisera encore de vouloir régenter ses con-
frères, et même le public, dans des circonstances où
elle devrait se rappeler que le silence est d'or.

IIENRI ROULLAUD.

AU PARC SOHMER.
Le l'arc Sohmer a achevé sa toilette d'été. Les

panneaux protecteurs du froid et (lu vent ont dispa-
ru; les arbres sont couronnés de verdure, les jeux
forains battent leur plein, les chevaux de bois tour-

billonnent aux sons d'un orchestre mécanique aussi
bruyant que mélodieux, et la foule s'entasse, joyeuse,
sous le vaste hall qui la protège contre les ardeurs

solaires.
En vérité, les attractions sans cesse renouvelées que

la direction du parc offre au public expliquent la

faveur qui s'attache à ce lieu de plaisirs honnêtes.
Cette semaine, le coit des représentations est incon-
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testablement l'apparition des excentriques Deltorellis.
Ces deux clowns virtuoses sont extraordinaires. Ils
ont inventé dles folies musicales renversantes, parmi
lesquelles il faut noter les gants à musique!

A l'extrémité de chaque doigt se trouve une sorte
de sifflet doux. Chaque sifflet donne une note diffé-
rente. Cela fait vingt notes, à l'aide desquelles on

peut exécuter n'importe quel morceau. L'orchestre
commence, et les deux excentriques font le chaiit ci
ayant l'air le sucer leurs doigts.

Ensuite ils se coiffent d'un chapeau pointu garni
de grelots ; ils enserrent chacun une jambe dans une
molletière également semée de grelots, et les crispins
le leurs gants sont éloilés d'instruments semblables.
Il va sans dire que chaque pièce a un son différent.
Nos désopilants lurons s'agitent, boxent, sautent, s'as-
seyent, lèvent une jambe ici, secouent la tête là, et
toute cette gymnastique, accomplie en mesure, pro-
duit une valse carillonnée des plus agréables à enten-
dre.

Les Deltorellis semblent affectionner la musique
tintinnabulante. Pour satisfaire leur goût, ils ont
imiaginé un appareil original composé de trois mon-
tants soutenant deux barres horizontales qui passent
dans des colliers de cuir garnis île grelots de diffé-
rentes grosseurs, c'est-à-dire île différentes tonalités.
Ces colliers pendent et forment une muraille sombre
piquée île points métalliques.

L'orchestrc attaque l'introduction dl'une valse espa-
gnole, et nos clowns, secouant les colliers, choquant,
frappant, caressant les grelots, selon les nuances indi-
quées ptr le thème, exécutent le chant principal île
cette valse avec une perfection incroyable.

Voilà pour la partie artistique.

La partie bouffonne est inénarrable. L'un d'eux
parait en scène agrémenté d'un ventre outrageuse-
ment volumineux. Il boit comme ie éponge et
comme un égoïste, sans offrir in coup à son compa-
gnon. Celui-ci, offusqué d'un pareil procédé, s'em-
pare d'une énorme canelle en bois qu'il fixe, à coups
de maillet, dans le flanc du tonneau vivant et en tire
une chope île bière dont il se délecte à la santé le
l'assistance.

Puis ce sont des acrobaties vertigineises, au cours
desquelles le nez, le crâne, les oreilles et les yeux de
l'énorme buveur s'illuminent électriquement. Il faut
assister à cette scène, car on ne peut se faire une idée
de ce qu'elle a de comique et d'imprévu.

M. L. J. Lajoic est actuellement à New York afin
d'engager les artistes les pluis remarquables île cette
ville.

La semaine prochaine nous entendrons Mlle. Lillie
Western, artiste jouant des soli sur une douzaine
d'instruments. Un quatuor de nègres célèbres " Ex-
celsior,"-ks Deltorel lis-K iol 1 & McNeil, duettis-
tes-cornetistes-Moraize, etc.

La semaine suivante nous amènera une quantité
d'artistes nouveaux, entr'autres Leslie avec sa troupe
de chiens dressés. L'un d'eux, paraît-il, fait des
bonds de près de quarante pieds (le longueur!

On voit par ces promesses agréables que la direc-
tion du Parc Solner ne veut pas être en reste (le
politesse avec le public qui l'honore de ses visitcs.

PIERROT.

L'INDEX
Le Pape Léon XIII ne ménage guère les sur-

prises à tous les fanatiques qui s'abritent derrière la
tiare pour commettre toutes les extravagances qui
passent par leur cerveau intraitable.

Au moment même où Léon XIII envoyait une
lettre aux évêques d'Espagne pour protester contre
les violences dont des pèlerins avaient été victimes de
la part de quelques exaltés, les Jésuites de Plazen-
sia commettaient un de ces actes d'aveugle autorita-
risme dont ils ont le secret.

Ces braves gens s'amusaient de faire un auto-da-fi
(les livres de Zola.

Le moment était mal choisi, lorsque le grand ro-
iancier français se prépare Ià écrire une étude très

sympathique sur Lourdes et où il pose les jalons d'une
grainde trilogie où Rome doit occuper la place d'hon-
neur.

Aussi le pape est-il entré dans une grande colère et
s'est-il écrié :

" Au lieu de brûler les livres qu'ils trouvent iau-
vais, il serait bien mieux pour eux d'essayer d'en
écrire des bons."

Attrappcz, Monsieur l'archevêque. Au lieu de con-
damner le CANADA-REVUE, tàchez de faire le bons
journaux catholiques.

LE CLUB SCHUMANN
.e " Club Shiiann" est une association formée par un

petit noyau d'artistes, dans le but de propager la musique
des maitres et de développer le goût de l'art musical ci
l'épurant.

Le "'Club Shumann" n'est pas la seule société qui pour-
suive ce but avec bonheur à Montréal, mais nous n'avons
pas assez d'espace pour nous occuper des autres aujour-
d'hui, et nous lui accordons quelques lignes pour le féliciter
et le remercier de la brillante soirée qu'il a donnée. le 16
courant, dans la salle de " l'Association Hall."

Faute d pouvoir nous étendre sur l'analyse de cette
soirée, nous nous bornerons à dire que la composition« du
programme suffit pour se former une opinion sur le sens
artistique des membres île ce clu) seleci
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AGENCE ETABLIE EN 1862

GUSTAVE FAUTEUX ,
COURTIER D'ASSURANCE

FEU VIE ET MARINE
Membre au Pire Underwriters' Association

Directeur àu Board of the Montreal Fire Insurance Brokers
et Agent de la Compagnie

(orth British aiid Mrcantile Fir aid Lito lfnsiranl Co.
LA COMPAGNIE LA Pl US PUISSANTE AU MONDE.

CAPITirA .......... ......................................................... I0,000,00
FON DS INVE T1S. ......................................................... 52,53,11
FON DS INVESTIS EN CANADA....................................... 4,5,9,75
REW ENU ANNUEL.......................................................... 12,000,000

3. FAUTEUX s'occupe avec beaucoup de uoin des asurn1ces de sc m nombreux clients en es
pii 1 AIt dans les miHieres comi.cgnies, et en enS de fen, i ar son exlérience, leur faciltant un prompt
et I Wral règleiment dle lours perti ians le plus bref délal.

Bureau-.No. 78 r*ue ht. F"ranicois Xavîier*, MIonitreal.
Bell Telephono No. 318

RENAUD, KING & PATTERSON
652 RU] CRAIG,

FABRICANTS DE

Meubles de Fantaisie et de Gout.
Meubles de toutes sortes

faits sur conmandes, aussi en
main un immense stock de meu-
bles de toutes sortes à des prix
très iodérés.

THOs F. G. Foisy
FABRICANT DE

PIANOS
DROITS,

CARRES
ET A QUEUE

214 Rue Papineau,

MHONTREAL.
Telephones 7227 et 1700.

Il. FOISY fait le cormmerýco de gros et de
détil. Les communautés religieuses ont tous
iniiérêt IL s.adresser à cette maison.

les pianos eanadicis fabriques par la mason
Fois sont arantis polr cinq uIs.

'iAnos aite A ordre pour convenir à i.amoeu.
bleineit des ntoins

Les grandes réparations seulement sont faite
,ar la maison Foisy, et exécutées dans le plus
,ref délai sur lo nimie principo que los piinos
neufs.

reW Agents demlanld6s dans toutes les parties
du pays.

FUMEZ LE CICARE

BLRCK$IOBD

Comp3gDie s'A'5PâÇ i5r 1Vie& Con1agnied'Assurang su laVe
]DU C A NA DA.

1892 -P0R ES ET P0OSPEITE. -
Les Resultats de l'Accroissement d'une Annee.

Items du rapport de I'annoe 1892.0 urance îsur lat vie e, force le ler Janvier 1893.$23,901,046.64
Augmenta ion url'l née prcédente .............................. 4,464,084.80Nouvelles prol) onl reçie4 cin 1892. .. .............. .... .... 8,566,457.10I A igilieiîinui<,î sur $91..... ---............................... 2,664,035.50e'venu sour It &e iisant le 31 Dec. 1892 ........................... 1,134,867.61
Aipuleitnlii sur 1891.................. .... ...... .. .......... ,214,693.04m an t Dee t -m 1892 .... .. ....... .................... 3,403,700.88y A u liinen! u sur 1 I 1.... ...... ......... ............ ,518,129.44l m-re pouir la seniIIriI des ilorieîrîle d police ............................. 2988,320.28

"entadn sur 1891. .. . .... ...... .507,477.30irlus au-de-1 d lut engageen, excepîté le cajptital-Acioiis ........ 307,428 97
touts -d- de lot engagemu, et dli CapitalA etiois....... ....... 244,928.77nlunaious aipér léee< duran~ 189 ......-. ........................... 151,526.38iiniiiitiu i sur 1891...........,...................................... 16 ,537.72

B. MACAULAY, seuer. IRA B. THAYER, Su,. dei Agen.. R. MACAULAY, Pr, t*".


